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Le concept de territorialit� et l’inclusion sociale tel qu’ils s’organisent � LYON (France)
Nicole Faure, Ville de Lyon, France

Je vais dans un premier temps vous pr�senter rapidement mon parcours professionnel afin de vous 
permettre de situer ma place et mes missions de coordinatrice petite enfance � la Ville de Lyon. 
L’�ducation des jeunes enfants est pour la municipalit� en place un enjeu majeur du d�veloppement 
social, �conomique et culturel de la cit�. 
Afin de mieux r�pondre aux besoins de plus en plus diversifi�s des familles et de s’adapter aux 
�volutions du cadre l�gal, la ville de Lyon, grande m�tropole de 463 000 habitants, d�veloppe depuis 
2001 de nombreux projets visant � am�liorer la qualit� de l’accueil des jeunes enfants tant sur le plan 
collectif qu’individuel. 
Pour atteindre ses objectifs de plan de mandat, la ville de Lyon s’est dot�e d’un outil de r�f�rence 
important : Le projet social et �ducatif pour l’accueil du jeune enfant. 
Celui-ci se veut un outil d’int�gration et de coh�sion sociale, de lutte contre les exclusions et 
in�galit�s, de participation � l’�ducation des futurs citoyens, de soutien aux � savoir-faire � parentaux. 
Il s’appuie sur des objectifs concrets en constante r�f�rence avec l’�volution des besoins des familles.
Je vous pr�senterai dans un premier temps le cadre l�gal dans lequel il s’inscrit, puis la d�marche de 
travail mise en œuvre pour sa r�alisation, et enfin les axes de travail prioritaires qu’il d�cline et leurs 
r�alisations concr�tes. 
Apr�s vous avoir pr�sent� la d�marche de cr�ation du projet social et �ducatif pour l’accueil du 
jeune enfant � laquelle j’ai largement particip�, je reviendrais en fin d’expos� sur l’int�r�t que je 
trouve en tant qu’ancienne professionnelle de la petite enfance � avoir �voluer vers un statut de 
coordinateur petite enfance.

De formation initiale �ducateur de jeunes enfants, j’ai �t� responsable de plusieurs 
associations gestionnaires d’ �quipements d’accueil de la petite enfance. Proposer un accueil de 
qualit� tant pour les enfants que pour les familles en s’appuyant sur des projets p�dagogiques 
concrets, prendre en compte l’environnement social dans lequel se situent les �quipements et offrir 
un cadre de travail stimulant et enrichissant pour les professionnels ont toujours �t� mes principales 
pr�occupations. 
Apr�s avoir compl�t� ma formation initiale d’�ducateur de jeunes enfants par une formation continue 
de responsable d’�quipement petite enfance, j’ai assur� pendant 4 ans un poste de directrice –
adjointe dans un centre social situ� dans une commune de la banlieue lyonnaise o� r�side une 
population en grande difficult� sociale. Le centre social pour lequel j’ai travaill�, g�rait la majorit� des 
services  en direction des enfants de moins de 6 ans propos�s aux familles r�sidant dans la 
commune: des �quipements d’accueil collectifs proposant de l’accueil r�gulier pour les parents qui 
travaillent, de l’accueil occasionnel pour les autres, des centres de loisirs maternels accueillant les 
enfants durant les mercredis et vacances scolaires, une ludoth�que, des lieux d’accueil enfants –
parents, un relais d’animation pour les assistantes maternelles. 
Il y a trois ans la Ville de Lyon r�organisait son service administratif qui supervise le fonctionnement 
des �quipements d’accueil de la petite enfance appel� � direction de l’enfance �, et cr�ait 8 postes de 
coordination petite enfance.
Le choix des recrutements s’est port� vers des personnes ayant toutes une qualification 
professionnelle issue des m�tiers de la petite enfance : infirmi�res de pu�riculture, �ducateurs de 
jeunes enfants et poss�dant toutes une exp�rience dite � de terrain �. Anciennes responsables 
d’�quipements petite enfance toutes connaissent bien le fonctionnement et les contraintes des 
structures d’accueil, les int�r�ts du travail de proximit� avec les familles et toutes ont la volont� de 
valoriser et de faire �voluer le travail r�alis� par les professionnels. Forte de mes exp�riences 
professionnelles ant�rieures, me sentant pr�te � mettre mes comp�tences � la disposition d’une 
grande ville et tr�s int�ress�e par le projet que d�veloppait la Ville de Lyon pour son secteur petite 
enfance, j’ai eu la chance de rejoindre un de ses postes. 
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Les missions g�n�rales de ces postes de coordinateurs sont de cr�er du lien entre les services 
administratifs et les directrices de tous les �quipements petite enfance de la commune, qu’ils soient 
g�r�s directement par la municipalit� ou par des associations, et �galement de mettre en place les 
orientations politiques de la mairie en mati�re de petite enfance. 

La municipalit� en poste depuis 2001 a fait une place importante dans son plan de mandat � l’accueil 
de la petite enfance. Les orientations politiques proposent: 

 une �volution importante du fonctionnement des �quipements d’accueil de la petite enfance 
sur la ville 

 une r�flexion pour une ouverture plus large � toutes les familles et une meilleure 
adaptation de l’offre et de la demande. 

Afin de s’int�grer au nouveau cadre l�gal impos� par le d�cret du 1� ao�t 2000, de s’adapter au 
nouveau mode de financement propos� par la Caisse Nationale d’Allocations Familiales (CNAF) via la 
Prestation de Service Unique (PSU) et pour offrir une lisibilit� de sa politique petite enfance, la ville 
de Lyon s’est donc engag�e dans l’�criture de son projet �ducatif et social. 

Pourquoi un projet social ? 
Pour accompagner une r�elle politique d’accueil des jeunes enfants et de leurs parents qui prenne en 
compte les �volutions sociales, le d�cret d’ao�t 2000 (n� 2000-762 du 1� ao�t 2000) pose un cadre 
juridique et r�glementaire clarifi� et actualis�. 
Les principales innovations de ce d�cret permettent d’assouplir les horaires d’ouverture des 
structures d’accueil, de d�cloisonner les diff�rents types d’accueil (r�gulier et occasionnel) de 
favoriser et renforcer la place des parents.
Il met en avant un principe d’ouverture � toutes les familles et � tous les enfants. 
Il exige un projet d’�tablissement pour chaque structure d’accueil se d�clinant � travers les trois 
documents suivants : 

1. son projet social : qui pr�sente l’environnement social et les missions pertinentes en 
direction des familles situ�es dans le territoire d’action.

2. son projet �ducatif et p�dagogique : qui d�finit les conditions d’accueil des jeunes enfants et 
la p�dagogie d�velopp�e par les professionnels.

3. son r�glement int�rieur : qui d�finit le cadre r�gissant les relations avec les familles.
Ce sont autant d’outils qui formalisent la r�flexion des professionnels petite enfance et des politiques 
sur ce principe d’adaptation de la structure aux besoins des familles. 
Pour que chaque gestionnaire d’�tablissement puisse �crire son projet social qui prenne en compte 
son environnement, il est vite apparu primordial pour les villes de d�terminer clairement leur 
politique en mati�re d’accueil des jeunes enfants et de d�finir les objectifs d’am�lioration. 

Afin de mettre en œuvre le cadre l�gal propos� par le d�cret, la Caisse Nationale d’Allocations 
Familiales a, elle aussi, propos� des �volutions dans ses modes de financements des �quipements 
d’accueil de la petite enfance. C’est ainsi que nous avons vu appara�tre � partir de 2002 une nouvelle 
Prestation de Service appel�e : Prestation de Service Unique (PSU). 
Elle institue une tarification � l’heure pour les parents en tenant compte, comme auparavant, du 
quotient familial. Tarification beaucoup plus souple pour les familles qui ne paient que le temps de 
garde r�ellement utilis� dans la journ�e et sur l’ann�e. Autrefois, les familles payaient les �quipements 
d’accueil � la demi-journ�e, � la journ�e quelque soit le temps de pr�sence de l’enfant, ou sur une 
base forfaitaire mensuelle qui ne prenait pas en compte leurs propres cong�s. Cette mesure a 
fortement incit� les �quipements autrefois appel�s � cr�ches � ou � halte-garderies � � �voluer vers 
des �quipement � multi-accueil � comme le pr�conisait le d�cret. 

Ces nouvelles mesures ont apport� des changements consid�rables dans les �quipements d’accueil 
du jeune enfant. Les professionnels sont confront�s � des demandes de plus en plus nombreuses et 
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de plus en plus diversifi�es. Cette diversit� les oblige � se questionner sur leurs pratiques 
professionnelles et leurs repr�sentations. Un �quipement d’accueil de la petite enfance ne peut plus 
fonctionner en autarcie sur son secteur g�ographique, la dimension partenariale est devenue un 
aspect incontournable du travail. 
C’est pour r�pondre � ses diff�rentes �volutions que la ville de Lyon d�cline ses orientations 
politiques visant � d�velopper les aspects qualitatifs � travers son � projet social et �ducatif pour 
l’accueil des jeunes enfants �. 

Au cours de ce mandat politique, outre l’objectif de d�veloppement quantitatif pr�voyant la cr�ation 
de 700 places d’accueil suppl�mentaires sur la ville (portant le nombre � 4211 � ce jour) un important 
volet qualitatif �tait �galement au programme. 
La trame principale qui a sous-tendu toute la r�flexion lors de l’�laboration de ce projet social  est 
l’accueil de la diversit�. 
Qu’est-ce que l’accueil de la diversit� pour la ville de Lyon ? 
C’est prendre en compte :

 la diversit� culturelle de la population accueillie par une approche qui s’articule autour de la 
rencontre, de la d�couverte de l’autre qui �vite le repli sur soi et l’isolement des familles. 

 La diversit� des mod�les familiaux (couples mari�s ou non, familles recompos�es, familles 
monoparentales) avec leurs comp�tences mais aussi parfois leur besoin d’�tre soutenus, 
reconnus, accompagn�s dans une soci�t� o� � �tre parent � rev�t des enjeux et 
positionnements complexes du fait des �volutions de la place de l’enfant, du r�le et de la 
place du p�re, de la m�re, de la place de l’homme et de la femme dans notre monde social 
et �conomique. 

 La diversit� des enfants accueillis : c’est accueillir des enfants diff�rents, qu’ils soient 
porteurs d’une maladie chronique, d’une d�ficience physique, motrice, sensorielle et leur 
offrir un espace d’�veil et de socialisation.

 La diversit� sociale et la mixit� sociale : c’est �tre soucieux de lutter contre les in�galit�s d�s 
le plus jeune �ge, pr�venir l’exclusion d�s l’enfance et apporter une attention particuli�re � 
l’accueil des parents en recherche d’emploi ou en parcours d’insertion sans stigmatiser cet 
accueil, en r�f�rence � la loi contre les exclusions de 1998. La mixit� sociale passe par la 
simplification de l’acc�s � l’information et la souplesse de fonctionnement des 
�tablissements.
Pour poser le principe d’�galit� d’acc�s � tous les enfants la ville de Lyon veut diversifier 
ses modes d’accueil pour accueillir la diversit�. 

 La diversit� d’accueil : elle peut permettre l’adaptation � la vari�t� des situations. Le d�cret 
d’ao�t 2000 insiste sur l’accessibilit�, la diversification et la souplesse des modes d’accueil en 
encourageant les formules innovantes. La PSU fond�e sur l’accueil � l’heure favorise le multi-
accueil, l’amplitude d’ouverture l’accueil en urgence. Ce sont autant de leviers pour 
permettre de r�pondre au mieux aux besoins des familles tout en �tant vigilant au bien-�tre 
de l’enfant. 

Le projet social et �ducatif des �tablissements petite enfance incite � une r�flexion qui interroge sur 
l’�volution de la place de l’enfant dans la soci�t�, l’�volution des mod�les familiaux, la place des 
femmes dans le secteur �conomique et social. 

Comment a-t-il �t� �labor� ? 
Il a �t� bas� sur une approche territoriale de proximit�.
Lyon est divis� en 9 arrondissements. Chaque arrondissement se distingue par des donn�es 
d�mographiques et socio �conomiques distinctes qui donnent des colorations diff�rentes. Si tous 
sont marqu�s par une forte augmentation du nombre des naissances depuis l’an 2000, certains sont 
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en pleine extension au niveau des constructions immobili�res, d’autres rassemblent des populations 
en grandes pr�carit�s, d’autres se distinguent par une population avec de hauts revenus et des 
familles dont les 2 parents travaillent majoritairement etc… 
Une coordinatrice a �t� particuli�rement charg�e de mettre en œuvre tous le processus de 
construction du projet social de la ville de Lyon. Elle a travaill� sur 2 grandes missions : 

1. Etablir un diagnostic de l’existant que l’on pourrait intituler � Qui sommes nous et � 
Qui rendons nous service � : il a permis de faire un r�capitulatif pr�cis de l’offre d’accueil 
propos� par chaque �quipement d’accueil dans les 9 arrondissements et sur une ann�e 
compl�te de fonctionnement: 

a. comptabiliser le nombre de places et le type d’accueil propos� par chaque 
�quipement (accueil r�gulier, accueil occasionnel, place pour l’accueil en urgence, 
place r�serv�e aux enfants en situation de handicap etc…), 

b. comptabiliser le nombre d’enfants accueillis et leur nombre de jours ou demi-
journ�es de pr�sences dans l’�quipement 

c. d�finir quelle population utilise les �quipements : o� habitent les familles, la 
composition de ces familles, leur activit�, leur cat�gorie socio-professionnelle, leur 
revenu mensuel, le type d’allocations per�ues par la Caisse d’allocations familiales 
pour interrompre leur travail temporairement ou  faire garder leur enfant par une 
assistante maternelle ou � leur domicile. 

Ce travail de diagnostic a permis de mettre en �vidence l’identit� de chaque 
arrondissement (ou territoire) , de rep�rer les manques, de venir enrichir le contenu 
des r�unions en �changeant sur des �l�ments concrets. 

2. Organiser la concertation par territoire entre tous les partenaires intervenant 
dans le secteur de la petite enfance. 
La construction du projet social est bas�e sur un principe de concertation. C’est ainsi que les 
�lues charg�es de la petite enfance dans chaque arrondissement, les coordinateurs petite 
enfance territoriaux, les responsables d’�quipements d’accueil collectifs, les professionnels du 
Conseil G�n�ral responsables des agr�ments d’assistantes maternelles, les animateurs des 
Relais Assistantes Maternelles , les associations proposant de la garde � domicile, les 
responsables des centres de loisirs des mercredis et vacances scolaires, les associations et 
�coles proposant de l’accueil avant et apr�s le temps scolaire (p�ri-scolaire), les centres 
m�dico- psychologiques, les ludoth�ques, les organisateurs de lieux parents–enfants, se sont
r�unis en moyenne une fois par mois durant les 18 mois de la construction de ce projet. 
Ce sont au total 175 r�unions qui ont �t� organis�es. 
Ces rencontres ont permis : 

o Une meilleure connaissance mutuelle
o De partager des exp�riences et les projets en cours
o De mettre en �vidence les probl�matiques rencontr�es par chacun
o De d�finir les probl�matiques communes au territoire
o De voir �merger les objectifs � d�cliner dans le projet social de la ville et dans les 

projets sociaux de chaque �quipement
o De d�finir ensemble les pistes de travail prioritaires pour les mois � venir. 

L’avanc�e de cette r�flexion a �galement �t� partag�e r�guli�rement avec les parents utilisateurs 
d’�quipements petite enfance avec une pr�sentation en milieu de parcours et lors de la pr�sentation 
officielle du document final en d�cembre 2004.

C’est ainsi que, tout en s’appuyant sur la volont� et un programme politique d’envergure port� par 
la mairie de Lyon, le projet social de la ville s’est �galement fond� sur la concertation r�alis�e avec les 
acteurs de terrain. 
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Cet important et imposant travail de partenariat se concr�tise maintenant au travers des objectifs 
d�clin�s dans le projet social que je vais maintenant vous pr�senter en vous proposant des exemples 
concrets de leur r�alisation. 

 Un projet social ouvert � l’innovation pour �tre plus proche des besoins des familles. 
o Mise en place dans chaque arrondissement de Point Accueil Inscription Petite 

Enfance (PAIPE) et d’une commission d’admission : le Point Accueil Inscription Petite 
Enfance est un lieu unique d’accueil, d’information et d’inscription. Il centralise les 
demandes des parents et permet d’orienter vers le lieu et le mode d’accueil le plus 
adapt� � leurs besoins. Les permanences d’accueil sont assur�es � tour de r�le par 
les responsables des �quipements situ�s dans l’arrondissement. Ce fonctionnement 
repose sur l’adh�sion de tous les �quipements et n�cessite en travail en r�seau. 
La commission unique d’inscription permet de d�lib�rer tous ensemble sur les places 
attribu�es dans les �quipements en s’appuyant sur des crit�res communs. 
Elle se r�unit en moyenne tous les 2 mois. Elle est pr�sid�e par l’�lue charg�e de la 
petite enfance, est compos�e de tous les partenaires de l’arrondissement, de la 
coordinatrice de l’arrondissement et d’un parent utilisateur repr�sentant d’un 
�quipement municipal. 
La professionnelle qui a re�u la famille pr�sente le dossier. L’attribution des places 
tient compte de crit�res uniques et des places disponibles sur l’arrondissement. 
Objectifs pour les familles : 
Faciliter l’acc�s � l’information, leur permettre de rencontrer un seul interlocuteur 
dans un m�me lieu, leur �viter de �faire le tour � des �quipements, faciliter les 
d�marches administratives. 
La commission d’admission permet une �galit� de traitement des demandes une 
meilleure transparence sur les admissions dans les �quipements d’accueil collectifs.
Objectifs pour les �quipements : activer le travail en r�seau, faciliter le partenariat entre 
les institutions, d�velopper la concertation. 

o Innover et exp�rimenter : proposer des solutions d’accueil innovantes pour les 
familles ayant des horaires de travail atypiques ou des situations familiales fragilis�es. 
Inauguration en mai 2005 d’un nouvel �quipement ouvert 24h/24 du lundi au 
vendredi soir. Avec 30 places le jour et 12 la nuit il propose �galement des accueils 
tr�s t�t le matin � partir de 5h30 et tard le soir jusqu’� 22h ; l’enfant accueilli la nuit 
peut rester �galement la matin�e, le temps que son parent se repose � son tour.
Un nouvel �quipement ouvert en d�cembre 2004 g�r� par la municipalit�, install� sur 
le site de la � Cit� Internationale � d�veloppe un projet bas� sur l’accueil de la 
diversit�. Situ� au centre d’un p�le d’activit� �conomique : Interpol, nombreuses 
entreprises tr�s cosmopolites, et d’animations culturelles vari�es : cin�mas, mus�e 
d’art contemporain, casino, Palais des Congr�s…il d�veloppe des actions autour de 3 
axes : 
diversit� culturelle: en accueillant les enfants de nationalit�s diff�rentes dans le respect 
de leur langue maternelle d’origine et de leur culture familiale avec du personnel de 
nationalit�s vari�es et pratiquant des langues �trang�res,
�veil culturel et artistique : sensibilisation � l’art pour les tous petits en partenariat avec 
le Mus�e d’Art Contemporain et le Parc de la T�te d’Or,
diversit� de l’accueil : accueillir les familles de passage � Lyon pour des congr�s, des 
animations ponctuelles, du tourisme et projet d’ouverture le samedi pour faciliter les 
visites culturelles du site. 
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o L’accueil en urgence.
Lorsqu’une famille est � la recherche d’une place d’accueil pour son enfant, elle vit 
toujours sa situation comme � urgente �. Le nombre de places d’accueil n’�tant pas 
suffisant pour r�pondre � toutes les demandes, nous nous sommes mis d’accord pour 
d�finir certaines situations plus �urgentes � que d’autres afin que les professionnels 
les examinent avec une attention particuli�re : une reprise de travail ou d’un stage 
dans le cadre d’un parcours d’insertion, une rupture du mode de garde existant : 
grand-m�re malade, une assistante maternelle qui ne d�sire plus garder l’enfant du 
jour au lendemain, 
un �v�nement exceptionnel survenue dans la famille : d�c�s, accident, hospitalisation.
Ces situations qui exigent un accueil sur une dur�e variable n�cessitent une r�ponse 
rapide sans attendre la r�union de la commission d’admission. 
Plusieurs �quipements par arrondissement disposent d’une ou plusieurs places 
sp�cifiquement r�serv�es � l’accueil d’urgence. Cet accueil limit� dans le temps doit 
permettre aux familles de trouver une solution plus p�renne pour l’avenir. Les 
professionnels orientent, accompagnant et soutiennent les familles dans leurs 
d�marches gr�ce au r�seau de partenaires qui maintenant se connaissent bien ; les 
professionnels ont �galement travaill� cette notion d’accueil en urgence dans leurs
projets p�dagogiques. Il faut en effet all�ger les proc�dures d’inscription et d’accueil 
de l’enfant tout en conservant une d�marche de qualit� afin de pr�server l’enfant qui 
vit d�j� une situation stressante. 
Lorsque la place d’urgence n’est pas utilis�e (ce qui est tr�s rare) elle est attribu�e en 
accueil occasionnel � toutes autres familles. 
L’accueil en urgence se travaille �galement avec le r�seau des assistantes maternelles 
et des associations de garde � domicile. 
Nous �tudions � ce jour � un dispositif de centralisation de l’information concernant 
la disponibilit� en temps r�el des places d’urgence, consultables par les 
professionnels via Internet afin d’am�liorer le temps de r�ponse faite aux familles. 

o L’accueil de l’enfant en situation de handicap.
D�marche qui s’inscrit dans l’accueil de la diversit�. Le respect de cette diff�rence 
implique le respect des droits fondamentaux et la reconnaissance de l’�galit� de 
droit pour tous. Un enfant handicap� a le m�me droit d’acc�s � un lieu d’accueil de 
qualit� que tout autre enfant. La diff�rence ne peut pas non plus �tre ni�e et cet 
accueil peut n�cessiter des besoins particuliers : une organisation adapt�e � chaque 
situation qui implique une r�flexion des membres de l’�quipe de la structure ainsi 
qu’un tissage de r�seau et de partenaires. La participation des parents constitue une 
ressource privil�gi�e, ils sont les principaux partenaires qui permettent d’assurer une 
bonne continuit� de l’accueil. Ils doivent pouvoir participer aux prises de d�cisions 
concernant leur enfant. 
Plusieurs objectifs � atteindre : 
D�velopper l’accueil dans tous les �quipements d’accueil. A ce jour sur les 132 
�quipements d’accueil ouverts sur la ville 70 ont accueilli des enfants porteurs de 
handicap. Et si au d�marrage de la d�marche projet social nous avions comptabilis� 
50 enfants accueillis, fin juillet 2005 135 ont �t� recens�s.  
Permettre aux familles de se ressourcer, d’avoir du temps disponible pour eux et parfois la 
fratrie.
Adapter une d�marche responsable et r�fl�chie face � cet accueil : �tudier la compatibilit� 
de l’accueil avec la r�alit� de l’�quipement, conna�tre les partenaires, d�finir 
clairement les possibilit�s et les limites. Pour l’accueil de ces enfants un Protocole 
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d’Accueil Individualis� est �tabli avec pour signataire : parents, directrice, m�decin 
r�f�rent de la structure. 
Offrir un espace de socialisation d’�veil et d’initiatives qui se diff�rencie de l’espace 
th�rapeutique. Pas de personnel sp�cialis� suppl�mentaire mais un travail de mise en 
r�seau avec les autres partenaires soignants intervenant aupr�s de l’enfant. 
Accompagner et soutenir les familles : instaurer un climat de confiance et un espace o� 
le parent est reconnu pour lui m�me et non comme p�re ou m�re d’un enfant 
porteur de handicap. 
Poursuivre les actions de pr�vention et de d�pistage du handicap. 

Afin de soutenir les professionnels dans cette d�marche, les rencontres th�matiques 
organis�es dans l’�laboration du projet social ont abouti sur la cr�ation d’un r�seau 
de soutien : le R�seau Diff�rence et Petite Enfance. Il est port� par une association 
� Une souris verte �, tr�s investie sur la ville de Lyon sur la question du handicap. 
Association qui g�re �galement un �quipement petite enfance ouvert depuis 15 ans 
accueillant 18 enfants dont un tiers porteurs de handicap. Ce r�seau propose un lieu 
ressource documentaire, des ateliers rencontres avec des personnes comp�tentes 
sur les diff�rentes questions relatives au handicap, de la formation et une lettre 
d’information trimestrielle pour les professionnels, des soir�es d�bats ouvertes � 
tout public.   
Ce r�seau recueille une forte adh�sion aupr�s des professionnels et des familles. 
Les coordinatrices sont �galement tr�s vigilantes � soutenir les �quipes dans cet 
accueil, � adapter les fonctionnements et � d�gager quelques moyens humains 
suppl�mentaires en cas de besoins. 
Nous travaillons �galement � un plan de communication en direction des familles 
pour bien faire conna�tre l’�volution de cette possibilit� d’accueil dans les 
�quipements de type traditionnel. 

o Les liens avec l’�cole maternelle : actions passerelles, accueil p�ri et extra scolaire. 
L’accueil des 2-3 ans appartient-il au domaine de la Petite Enfance ou � celui de 
l’�ducation Nationale ? Question r�currente en France. 
Se pose �galement la question de la pertinence de l’accueil � l’�cole maternelle d�s 2 
ans. Le projet social n’est pas l� pour trancher sur ces questions mais plut�t pour 
accompagner une r�flexion commune aux deux partenaires. Tout projet d’action qui 
faciliterait les �changes entre ces institutions qu’il soit appel� � action passerelle �, 
� dispositif passerelle �, � classe passerelle � sera le bienvenu. 
Objectifs : 
Organiser un passage progressif � l’�cole qui tienne compte du d�veloppement de chaque 
enfant et de la n�cessit� d’accompagner les parents. 
De nombreux �quipements d�veloppent d�j� des liens avec les �coles maternelles de 
proximit� : rencontres r�guli�res, activit�s communes, organisation de manifestions 
festives avec les familles, passage progressif � l’�cole maternelle.
Dans ce cadre l� il s’agit �galement de proposer des espaces de transition entre le 
milieu familial et l’espace de vie collective. Des � lieux accueils enfants parents � se 
d�veloppent �galement : premier espace de socialisation ou l’enfant et le parent 
peuvent appr�hender cette n�cessaire s�paration en toute s�r�nit�. Ils constituent 
les lieux de transition qui pr�parent � la s�paration et au passage en douceur du 
milieu familial � un espace de socialisation.  

L’accueil des enfants de moins de 6 ans durant les mercredis et les p�riodes de 
vacances scolaires (ce que l’on a appel� l’extra scolaire) ainsi que l’accueil avant et 
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apr�s l’�cole (appel� p�ri-scolaire) est un probl�me auquel sont confront�es de 
nombreuses familles. 
Nous avons constat� que l’offre d’accueil en centres de loisirs maternels pour les 4/6 
ans et en accueil p�ri-scolaire est tr�s insuffisante sur Lyon. 
Les nouvelles mesures de Prestation de Service Unique de la Caisse d’Allocations
Familiales ont entra�n� une chute de fr�quentation dans les �quipements petite 
enfance les mercredis et les vacances scolaires. De nombreux �quipements 
proposent maintenant aux familles une solution d’accueil sur ces temps en direction 
des enfants de moins de 4 ans. Au-del� de cet �ge les locaux ne sont plus adapt�s et 
les �quipes peu pr�par�es � accueillir et proposer un accueil de qualit�. 
De nombreux �quipements affichent clairement cette mission dans leurs projets 
sociaux avec une r�flexion p�dagogique adapt�e � cette tranche d’�ge. 

o Harmoniser les horaires d’ouvertures sur la journ�e mais aussi sur l’ann�e. 
Afin de diversifier les r�ponses faites aux familles, l’offre d’accueil doit �galement �tre 
diversifi�e. Depuis le travail d’�laboration du projet social chaque nouvel �quipement 
qui ouvre se pose la question de l’harmonisation de ses horaires quotidiens et 
p�riodes d’ouvertures annuelles avec ceux d�j� install�s dans le quartier. Nous 
veillons � ce que dans chaque arrondissement un �quipement propose une ouverture 
d�s 6H30 et un autre une fermeture � 19h voire 19h30. 
La municipalit� garantie �galement aux familles 100 places d’accueil disponibles sur la 
p�riode du mois d’ao�t, mois traditionnellement assez � mort � en France. Garantir 
des permanences d’accueil sur cette p�riode c’est aussi jouer un r�le de pr�vention 
en �vitant la d�compensation ou l’aggravation de situations familiales parfois fragiles. 
Cette d�marche s’inscrit dans une d�marche de soutien � la parentalit�.

Un des �l�ments qui sous-tend la r�alisation des objectifs du projet social est la capacit� des 
professionnels � s’adapter aux changements. 
Afin de soutenir et d’accompagner les professionnels dans ces changements, la ville de Lyon 
gestionnaire de 46 �quipements d’accueil a �galement mis en place un important plan de formation.
Celui-ci s’est d�velopp� � 3 niveaux : 

 Proposition d’un plan de remise � niveau de la formation des auxiliaires de pu�ricultures 
concernant 300 personnes : avec pour axes prioritaires le travail avec les familles, comment 
concilier diversit� des accueils tout en conservant une qualit� d’accueil des enfants, comment 
porter un regard nouveau sur des nouvelles misions qui ne rel�vent pas forc�ment des 
comp�tences acquises en formation initiale.

 Soutien des directrices dans l’�volution de leurs nouvelles missions et accompagnement � 
la r�alisation et l’�criture de leur projet social d’�quipement.

 Formation en direction de 20 �ducatrices de jeunes enfants et d’une �quipe travaillant dans la 
plus importante structure de la ville (90 places) � l’accueil de la diversit�. Formation 
propos�e par l’�cole de Service Sant� social Sud Est. Formation sur une dur�e de 24 mois, 
qui a eu un impact tr�s positif sur le positionnement des professionnels face aux familles, � 
l’�coute attentive de leurs besoins et sur l’�volution du cadre de vie propos� aux enfants.
Cette formation leur a permis de porter un regard nouveau sur la place des parents dans un 

�quipement, sur la n�cessit� d’assurer pour les enfants une coh�rence �ducative avec ce qu’il 
vit � la maison, sur le cadre r�glementaire propos� par l’institution Ville de Lyon. Des 
pratiques sont r�–interrog�es, des questions sont pos�es, les �changes de perception entre 
professionnels peuvent se discuter pour trouver le bon compromis qui va �tre b�n�fique 
pour l’enfant et pour sa famille. 
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Les professionnels le disent : c’est une nouvelle fa�on d’aborder le travail qui permet une 
place �quitable pour chacun, qui cr�e de la confiance et de la s�r�nit� o� famille et �quipes 
ne sont pas en concurrence mais offre des richesses �ducatives compl�mentaires pour le 
bien-�tre et l’�ducation de l’enfant. 

Conclusion. 
Tout le travail de concertation et la r�alisation d’un document de r�f�rence du projet social de la 
ville a �t� achev� et pr�sent� officiellement aux partenaires sociaux et aux parents fin d�cembre 
2004. 
Le travail et la volont� de d�velopper des projets ne se sont pas interrompus pour autant. Changer 
ses objectifs de travail, faire un travail d’ouverture avec les familles, harmoniser ses missions avec 
celles de l’�quipement proche entra�nent �galement toute une remise en cause des organisations 
internes des structures, des projets p�dagogiques. 
En partant de tous ces objectifs, chaque �quipement a, parall�lement � la d�marche du projet social 
de la ville, construit et �crit son propre projet social et revu son projet p�dagogique. 
Maintenant les �quipes travaillent � la mise en œuvre concr�te et quotidienne de ces objectifs en 
envisageant les outils d’�valuations n�cessaires � cette d�marche. 
Ce projet social ne se veut pas figer dans le temps, il doit donc �tre �valu� r�guli�rement pour 
pouvoir �voluer. 
Le r�le des coordinatrices est primordial pour la mise en action de tous ces objectifs.  
Je suis charg�e ainsi qu’une autre coordinatrice d’accompagner maintenant les �quipements dans la 
mise en œuvre concr�te du projet social.  
Ma bonne connaissance du milieu des professionnels de la petite enfance, du secteur associatif et mes 
exp�riences de travail ant�rieures aupr�s des familles me permettent de travailler en toute 
confiance avec les partenaires. Tout en repr�sentant l’institution, le fait de ne pas �tre uniquement 
un � pur � agent administratif rassure et cr�e des liens entre les espaces de gestion et 
d’organisation et ce qui se vit au quotidien sur le terrain. Les professionnels et les parents que j’ai pu 
rencontrer appr�cient que mon discours s’appuie sur des exp�riences et des r�alisations concr�tes 
et tienne compte de la r�alit� des fonctionnements. Nous participons � de nombreux groupes de 
travail avec des partenaires sociaux, des familles qui d�sirent d�velopper des projets pour une 
meilleure prise en compte de l’enfant et de la famille dans les quartiers : lieux d’accueil parents-
enfants, dispositifs passerelles avec les �coles, d�veloppement de la garde � domicile etc…
Apr�s quelques mois sans r�unions, pendant lesquels chacun a pu travailler � l’�criture de son propre 
projet social et r�organiser la vie quotidienne de sa structure, ma coll�gue et moi avons remis en 
place des rencontres dans chaque arrondissement. Nous pouvons ainsi apr�s une ann�e de 
concr�tisation voir les premiers impacts des objectifs du projet social. Nous en avons pr�sent� 
recemment une premi�re �valuation � l’�lu de la ville de Lyon charg� de la petite enfance et de 
l’�ducation. 
Beaucoup des objectifs d�velopp�s dans le document projet social et �ducatif du jeune enfant se 
mettent en place tr�s activement. On ne peut que f�liciter les professionnels et tous les partenaires 
pour leur dynamisme et leur volont� � adapter les fonctionnements pour r�pondre aux besoins des 
familles. Certains restent bien entendu encore � travailler, � approfondir ou � remettre en question 
s’ils s’av�rent inadapt�s. 
Le terme de projet social qui, lors de la sortie du d�cret d’ao�t 2000 est apparu comme une 
� n�buleuse � dont nous ne voyions pas sa forme concr�te, nous appara�t maintenant un �l�ment 
incontournable sans lequel l’organisation de l’accueil des jeunes enfants et des familles ne pourrait 
s’organiser. 


